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1960. No. 19.

EXCHANGE OF NOTES (August 24, 1960) BETWEEN CANADA AND THE
STATES OF AMERICA CONCERNING THE ESTABLISHMENT OF A SI
TRACKING STATION NEAR ST. JOHN'S, NEWFOUNDLAND

I

The Ambassador of the United States of America to Canadla
to the Secretary of State for External Affairs

THE FOREIGN SERVICE OF T'HE UNITED TATES OF AMERICA
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(Traduction)

ÉRANGE DE NOTES (le 24 aoÛt 196o) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS

D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA CRÉATION DUNE STATION DE DÉPISTAGE

DE SATELLITES PRÈS DE SAINT-JEAN DE TERRE-NEUVE

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au Secrétaire

dÉtat aux Affaires extérieures

SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DES ÉTATS-TJNIS DAmirmQUE

367
OTTAWA, le 24 août 1960

Monsieur le Secrétaire d'État,

J'ai l'honneur de me référer aux récentes conversations entre les repré-

8entants de nos deux gouvernements sur notre commun intérêt pour le progrès,

de la science, notamment en ce qui a trait aux connaissances de l'homme sur son

n1ilieu cosmique et sur les effets de celui-ci. En raison des avantages que pour-

eaient valoir aux deux parties l'accroissement de ces connaissances et leurs

8,PPlications civiles, le Gouvernement des États-Unis propose au Gouvernement

d'l Canada de participer avec lui, selon les conditions de l'annexe.à la présente

U0ýe, à des travaux visant à repérer les véhicules spat4aux.et à capter leurs

signaux radio-électriquc»&
ý.ý: Il est convenu que le présent Accord, pour autant que son ý exécution

d6Pendra decrédits du Congrès des États-Unis, ne sera appliqué que dans1a

Illfture OÙ les fonds seront effectivement disponibles,

Si'lè Gouvernement canadien agrée ce qui précède, je pTopéÈe que W

eésénte,,.Note et votre réponse constituent accord: à compter " la d9të de

'Votre réponse.
Veuillez agréer Monsieur lé Secrétaire dttat, les assurances reh" éâ

Intt'trèshaute considération.
R. B. WIGGLESWO«TE1

kdnsietir Howard C. Green

tat aux Affaires extérieures

Ot1làwa

t.i: ýj
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C(D,= TIONS AIPPLICABL]Eg À LA CRËAT'oe ET AUFONCTIONNEMENTý

D'UNE STATION ýýMINITRACy_,, AUXENVIRONS DE SAINT-JEAN.

entreprise sera assurée par -la c6ôpêratt.oii dé dêùx
(Uex-écution de !cette 19âavern

"ganismes, repré.-i,-.nÉàlti 'respL-ctivemmt les "ýeux
National Aeronautics and Space Administratidnirtdu-:Côtï:aL-g

Conseil national de recherches, ducÔt6 canadien.)

1. Emplacement

L'emplacement et Fétendue -qui

seront déterminées d'un commun accord par les deux organiýZffl8.ýi1#Mtew«iw.,

1-lécessaires seront acquis Par le Canada et resteront en sa posses.non.

Z "Liaison

14s deux orgaUjsný.>F"
à ja.ccQýý' Wetau

7N

Ëourniture du materiel électronique
cei mate

Canadien pose de rýo1
Le gouvernement wid u

électronique des installations situées en teriii "âijr1é'ý elaii en
Pei Awt, !Wiie 11ýLj

a lès ýî[
f %-ffl 41

à1te !ýV

À ba;;

eP

Construction
La station 4LÏêýa) La marche à slùvre c(Mstruire îe

ca
'&sent Accord n'entraYëý

Aue di osition du pre
"e , Il ý ý_6"àW

dër à ýR" qwèlëê__t tO des
cS-

glMmgtés de consftlwti0n,"'ýA re=«CM-
ta statiOz1 les autorités canaa

*1MrQ1ýîon rapide et efficaee de
t'ylk: sympathie toute ffluête des autorités d#&
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6. Financing
The cost of construction of the station, of the provision and replacer

specialized equipment and of necessary specialized training of opei
personnel shall be the responsibility of the U.S. Canada shall provide t]
for the station site at no cost to the United States. Following constructior

The manning of the station will be cai
-A .;fqtéç on.nnurntiner npnv mav



g 1960. NO 9

6.Fnaqcement

La construction de la sttin laruineaeepaeetd matériel

fnnirment ax ÉasUiLCnda fornr gratuitmn le terran au

États-Unis.I asmesaera, taprla onu tolsfasdeteine.ate
frais liés au fonctionneent de lastation af<cu uocsonrin

P'acquisition de mnatériel suplémenareone ouvelecntucin e

traitements et l'entretien du personnel des États-Unis agfect à stto des

fins scientifiquesou auties sront% ola caredu guenmn e tt-ns

Les deux gouvernements veieront de concert à ice el ra 'nrte

et le fonctionrnement d'e la tatioiefnt us cnoiusqemosbe

7. Personnel

Le pesonnel sera, canadien, mpyenatjtpe avcPraiecnde,

oisme des États-Unis.tpourra affçatr du: ersonnlàlsainýilcoe

e6t sonhaitahle. du point de, vu:eede,

Du. é I du foonndement de atai

to éen déc:è,deerrnonger,,04n Pcodi n'prtqun sr

is chaque gouvernement pourradéocrlAodn'mrtqudsr

Dréavis écrit de quatre-vingteàdijor,

Apiddeas,Mben neeubles

Les États-Unis deierln pràrftà { ýýde tou- bièn r hubl (Y cmris

les ovaedéotbe)q'ils fourniront. Ils auront la faculté d'enlever ou

ee étuie esbinsà l'exiration du présent cod à condio de l ar

dans un délai raisonnable. Les États-Uni dipsrne lhede niens ecdes 1

e 18avri 11 entr le Scéar É u farsetrerse

'&bassadeur des États-Unis à Ottawa.

10. Télécommunications

ýPou le comuncatonsentre la station et les basescorsndteds

ta4ts-Uni', on utilisera les réseaux comri u e as lorse de såe

>Ssible. C'est lForganisme de Étas-ni qui en astra le . t deêe-

1e celui des installations spéciales qui porotêr é e mbaies.L on A

neîimetantdienrqetile a u a outre à obtenir les approbations et les

Atiutions de fréquences néessaires.

Tous les renseignements d'ordre scentifique leasti

't illir seront à la disposition des deu govre et L e dantes

tainpourra aussiutlsrlsttoàdefissinfqesidPdO

a) que cette activité ne gêne Paslamrhdetavucoen;

*Recuei de Traités 1951 n' 9.



(<b) axny additional operating costs resulting from such indepnet Fmy
wilb on y-h prpit aainatoiis

12.Candia Im ýàatin ad tirs,,eeitàton

(aIE3p f tews aretedrc nr o ntd ttsproD

ffl ý#t>dCaeasel tI .w rag wt aada utozffl

imiPto 4cdi ]ciwl eanmsee bwlCnda fiW



b) que les frais
autorités can

èglements canad
ý) Pour entrer a
devra se conforn
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The Secretary of State for Exten
of the United States of
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Le Secrétaire d'Étast aux Affaires

des États-Unis d'Am,

MxIISTÈE DES AFFA:

161

nsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de me référer à votre
laquelle vous proposez que le Gouve

Gouvernement du Canada conforméi
re Note, à des travaux visant à repé
rs signaux radio-électriques, en créai
Te-Neuve, une station de repérage de

J'ai l'honneur de vous annoncer que
.clure un accord portant création d'unE
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